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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant :

Le dernier alinéa de l’article 462 du code de procédure pénale est complété par une phrase
ainsi rédigée : « Sauf dans les affaires présentant une complexité particulière liée au nombre des
prévenus  ou  aux  infractions  reprochées,  lorsqu’un  prévenu  n’a  pas  encore  fait  l’objet  d’une
condamnation, le jugement est prononcé au plus tard dans un délai d’un mois après l'audience. »
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Se justifie par son texte même.


